
 

 
 

 

 



     

 
 



 
 

 

 

 

 
 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 







 
 

 

 

 

 

La résistance au feu des produits de constructions 
 

Stabilité au feu SF=R  

Temps durant lequel la résistance  

mécanique sous charge est assurée. 

 

La résistance au feu des éléments de 

construction est définie comme le temps pendant 

lequel ces dits éléments peuvent jouer le rôle qui 

leur est dévolu malgré l'action de l'incendie.  

Cette résistance est fondée sur les moyens 

permettant, pendant les phases de 

développement du feu, de limiter l'ampleur du 

sinistre en attendant l'intervention des secours.  

Elle est composée de :  

 

L’appréciation qualitative :  

 

- matériau stable au feu (SF) : le matériau n'est 

pas déformé par le feu. - matériau pare-flamme 

(PF) : le matériau est stable au feu, étanche aux 

flammes et il n'y a pas d'émission de gaz 

inflammables.  

 

- matériau coupe-feu (CF) : le matériau est non 

 

Pare-flamme PF=RE ou E  

Temps pendant lequel l'étanchéité  

sous charge aux flammes, gaz chauds  

et toxiques, est assurée. 



 

seulement  

pare-flamme mais de plus il est isolant 

thermique.  

 

L'appréciation quantitative : C'est le temps 

pendant lequel le matériau résiste au feu (1/4 h, 

1/2 h, 1 h, 1h1/2, 2 h).  

 

Exemples : une cloison coupe-feu 2 heures (CF 2 

h) une porte pare-flamme 1/2 h (PF 1/2 h).  

Compte tenu de l'évolution de la réglementation 

européenne, on parlera désormais des critères 

suivants :  

 

R = pour la stabilité  

E = pour l'étanchéité  

I = pour l'isolation thermique  

Rappel de la réglementation :  

Conformément à l'arrêté du 3 août 1999, la 

justification de la résistance au feu peut être 

obtenue à partir :  

 

- d'un essai au feu effectué sur un échantillon 

représentatif de l'élément concerné.  

 

- d'une analyse spécifique (avis de chantier) 

délivrée par un laboratoire agréé.  

 

- d'un calcul conformément à une méthode agrée 

par le CECMI,  

les DTU ou les Eurocodes. 

Coupe-feu CF=REI ou EI  

En plus des critères SF et PF,  

le degré coupe-feu (isolation thermique)  

définit le temps pour atteindre la  

température de 140 °C en moyenne et 180 °C ponctuellement sur la face 

opposée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


